
  

 

Avenant n°1 du 4 novembre 2022  

à l’Accord collectif du 31 janvier 2022 

relatif au régime frais de santé 

dénommé EEP Santé 
 

Préambule  

  
En application de l’article 10.1 – Cotisations de l’accord collectif du 31 janvier 2022 

« Par avenant au présent accord, les organisations représentatives signataires fixent 

chaque année, après approbation des comptes, le niveau de ces cotisations.  

Elles intègrent comme éléments de leur réflexion l’évolution prévisionnelle du PMSS, 

l’évolution des dépenses de santé, les résultats techniques du régime et les 

propositions formulées par les assureurs. A défaut d’avenant, le montant des 

cotisations suit chaque année l’évolution du PMSS ainsi que toute évolution de la 

législation et de la réglementation sociale et fiscale.  

Dans ce cas, le montant des cotisations est arrondi à la dizaine de centime 

supérieure. ».  

Les organisations représentatives se sont réunies en CPN EEP Santé le 4 novembre 

2022 pour négocier le taux d’évolution des cotisations 2023.  

Leur décision est traduite dans le présent avenant. 

Compte tenu des comptes du régime, des projections réalisées, il a été décidé 

d’augmenter les cotisations 2023 de 4% pour les actifs.  

Concernant les bénéficiaires du régime EEP Santé loi Evin en 4ème année et plus, une 

augmentation de 3% appliquée sur les cotisations 2023 des bénéficiaires en 3ème 

année a été décidée. 

Pour rappel, les cotisations sont forfaitaires et exprimées en euros. Elles sont 

annexées au présent avenant (annexe 1). 

Conformément à l’article 10.1 de l’accord collectif du 31 janvier 2022, l’annexe 1 

du présent avenant fixe les cotisations mensuelles pour l’année 2023. Elles sont 

applicables à compter du 1er janvier 2023.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Conformément à l’article L. 2222-3-3 du Code du travail, la volonté paritaire est 

synthétisée dans le tableau ci-dessous : 

 

Texte initial 

concerné  
Action Thématique 

Annexe 2 de 

l’accord collectif 

du 31 décembre 

2022 relatif au 

régime EEP Santé  

Révision Annexe 1 : cotisations mensuelles pour l’année 2023 

 
Les organisations représentatives signataires de l’avenant confient au secrétariat 

technique et administratif de la CPN EEP santé le soin de rédiger une édition 

validée par elle d’un accord consolidé afin d’assurer une meilleure lisibilité des 

stipulations conventionnelles et ainsi favoriser l’effectivité des droits et garanties 

décrites.



 

 

 

Article 1er : Nature du présent accord et date 

d’application  
 

Le présent accord est un avenant à l’accord collectif du 31 janvier 2022 relatif au 

régime frais de santé dénommé EEP Santé.  

 

Il est à durée indéterminée et prend effet au 1er janvier 2023.  

 

A cette date, ses dispositions remplacent les dispositions révisées. 

 

Article 2 : Révision de l’annexe 2 de l’accord du 31 janvier 

2022 
 
L’annexe 1 du présent avenant se substitue à l’annexe 2 de l’accord collectif du 

31 janvier 2022 en vigueur au 1er janvier 2022. 

 

L’annexe 1 fixe les cotisations mensuelles pour l’année 2023 pour :  

• les salariés et leurs ayants droit, 

• les anciens salariés entrés et entrants dans le dispositif EEP Santé Evin et leurs 

ayants droit. 

 

Article 3 : Modalités de dépôt  
L’avenant n°1 du 4 novembre 2022 est déposé par la CEPNL conformément aux 

dispositions légales, réglementaires et conventionnelles. 

 

Une demande d’extension est formulée à cette occasion.   

L’accord du 31 janvier 2022 doit s’appliquer dans toutes les entreprises visées à son 

article 2.1 quel que soit leur effectif.   

La branche est très majoritairement composée d’entreprises dont l’effectif est 

inférieur à 50 salariés et le thème de négociation du présent avenant ne peut 

donner lieu à des stipulations différentes selon l’effectif de l’entreprise.   

Les garanties s’appliquent aux établissements indépendamment du nombre de 

salariés équivalent temps plein.   

Il n’y a donc pas de dispositions spécifiques pour les établissements de moins de 50 

salariés dans cet accord 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Fait à Paris, le 4 novembre 2022 

 

Collège des employeurs Collège des salariés 

CEPNL 

FEP CFDT 

SNEC CFTC 

SNFOEP 

SNEIP-CGT et SNPEFP-CGT  

FFNEAP 

SPELC 

SUNDEP SUD SOLIDAIRE 

SYNEP CFE CGC 



 

 

 

ANNEXE 1 : COTISATIONS MENSUELLES 2023 

1/ Cotisations pour les salariés et leurs ayants droit  

 

Les cotisations 2023 des salariés en activité et de leurs ayants droit sont de :  
 Socle Options (en complément du socle) 

 Régime 

général 

Alsace 

Moselle 
Option 1 Option 2 Option 3 

Salarié 43 € 26 € 
11,30 € 29,20 € 40,40 €  

Conjoint 47,50 € 28,60 € 

Enfant (1) 23,80 € 14,50 € 6,30 € 15,90 € 22,30 € 

 (1) La cotisation est gratuite à compter du 3ème enfant « affilié ». 

 

Lorsque la cotisation correspondant aux garanties du socle conventionnel (tel que défini 

par le présent accord) est inférieure au montant de la cotisation fixée par le présent 

accord, l’employeur doit contribuer à hauteur de 21,50 € minimum.  

Pour l’année 2023, la répartition de la cotisation mensuelle au titre du socle conventionnel 

obligatoire est la suivante conformément à l’article 9.2 du présent accord : 

- Régimes général et agricole : 21,50 € minimum pour l’employeur et 21,50 € maximum 

pour le salarié ; 

- Alsace-Moselle : 21,50 € minimum pour l’employeur et 4,50 € maximum pour le salarié.  

 

Toute évolution ultérieure de la cotisation sera répercutée entre l’établissement et les 

salariés selon cette proportion. 

 

Bénéficient ainsi d’une exonération totale de la part salarié de la cotisation conventionnelle 

pour le socle obligatoire : 

- les salariés en contrat d’apprentissage d’une durée strictement inférieure à 12 mois, 

- les salariés en CDD d’une durée strictement inférieure à 12 mois sauf s’ils sont en cumul 

d’emplois. Par exception, les salariés en cumul d’emplois dans un ou plusieurs 

établissements relevant du champ d’application bénéficient de cette mesure à 

condition que leur rémunération globale tous employeurs confondus soit inférieure au 

SMIC,  

- et les salariés pour lesquels la cotisation (part employeur et part salarié) représente au 

moins 10 % de leurs rémunérations brutes, seule la contribution employeur est appelée, 

sous réserve qu’ils soient identifiés par bulletin d’affiliation et dans l’appel de cotisation 

trimestriel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

2/Cotisations pour les anciens salariés entrés dans le dispositif EEP santé loi EVIN et leurs 

ayants droit  

 

Les cotisations 2023 des anciens salariés entrés dans le dispositif loi Evin EEP Santé à 

compter du 1er janvier 2022, des anciens salariés privés d’emploi et bénéficiant de 

revenus de remplacement sont de : 
 Socle Options (en complément du socle) 

 Régime 

général 

Alsace 

Moselle 
Option 1 Option 2 Option 3 

Salarié 43 € 26 € 
11,30 € 29,20 € 40,40 €  

Conjoint 47,50 € 28,60 € 

Enfant (1) 23,80 € 14,50 € 6,30 € 15,90 € 22,30 € 

(1) La cotisation est gratuite à compter du 3ème enfant « affilié ». 

 

Les cotisations 2023 des anciens salariés entrés dans le dispositif loi Evin EEP Santé entre le 

1er janvier 2021 et le 31 décembre 2021 (inclus), c’est-à-dire pour la 2ème année de 

cotisation dans le régime loi Evin et de leurs ayants droit sont de :  

 Socle Options (en complément du socle) 

 Régime général Alsace Moselle Option 1 Option 2 Option 3 

Salarié 53,75 € 32,50 € 
14,20 € 36,50 € 50,50 € 

Conjoint 59,40 € 35,80 € 

Enfant (1) 23,80 € 14,50 € 6,30 € 15,90 € 22,30 € 

(1) La cotisation est gratuite à compter du 3ème enfant « affilié ». 

 

Les cotisations 2023 des anciens salariés entrés dans le dispositif loi Evin EEP Santé entre le 

1er janvier 2020 et le 31 décembre 2020 (inclus), c’est-à-dire pour la 3ème année de 

cotisation dans le régime loi Evin et de leurs ayants droit sont de : 

 Socle Options (en complément du socle) 

 Régime général Alsace Moselle Option 1 Option 2 Option 3 

Salarié 64,50 € 39 € 
17 € 43,80 € 60,60 € 

Conjoint 71,30 € 42,90 € 

Enfant (1) 23,80 € 14,50 € 6,30 € 15,90 € 22,30 € 

(1) La cotisation est gratuite à compter du 3ème enfant « affilié ». 

 

Les cotisations 2023 des anciens salariés entrés dans le dispositif loi Evin EEP Santé avant le 

1er janvier 2020, c’est-à-dire pour la 4ème année (et plus) de cotisation dans le régime 

loi Evin et de leurs ayants droit sont de : 

 Socle Options (en complément du socle) 

 Régime général Alsace Moselle Option 1 Option 2 Option 3 

Salarié 65,80 € 39.80 € 
17,30 € 44,70 € 61,90 € 

Conjoint 72,70 € 43,80 € 

Enfant (1) 23,80 € 14,50 € 6,30 € 15,90 € 22,30 € 

(1) La cotisation est gratuite à compter du 3ème enfant « affilié ». 
 
Pour les anciens salariés (et leurs ayants droits) ayant adhéré au régime loi Evin à partir du 
1er juillet 2017, la cotisation est maintenue à 100% du montant de la cotisation des actifs 
pour les mois restant à courir jusqu’à la fin de l’année civile (pour les départs en cours 
d’année) et l’année civile suivante. La 2ème année, la cotisation est celle au tableau 
correspondant aux affiliations entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2021. La 3ème 
année correspond aux affiliations entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2020 (inclus). 
La 4ème année (et plus) correspond aux affiliations avant le 1er janvier 2020. Pour les 
anciens salariés (et leurs ayants droits) ayant adhéré au régime loi Evin avant le 1er juillet 
2017, la cotisation est maintenue à 150% du montant de la cotisation des actifs de 
manière viagère. 


